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1 OBJET DU DOCUMENT 

Le présent résumé non-technique a pour objectif de : 

µ fournir de fa­on synth®tique et non technique les ®l®ments contenus dans lô®valuation 
environnementale du projet de Parc naturel et culturel proven­al au cîur du domaine 
du Château de la Barben (Parc Rocher Mistral) ; 

µ permettre à chacun de comprendre rapidement la nature du projet et ses évolutions par 
rapport au projet initialement envisagé en 2022, les raisons qui lôont justifi®, les effets 
du projet sur lôenvironnement et les mesures mises en îuvre par le ma´tre dôouvrage. 

2 CONTEXTE ET CADRE REGLEMENTAIRE 
GENERAL 

 

Le parc Rocher Mistral, ouvert depuis le 1er juillet 2021, est situé sur le territoire de la commune 
de la Barben dans le département des Bouches-du-Rh¹ne. Le projet sôorganise autour du 
château de la Barben, classé au titre des monuments historiques. Il est situé au niveau de la 
confluence de la Touloubre et de son affluent, le Lavaldenan (ou ruisseau de la Concernade) 
dans un environnement naturel globalement préservé. 
Le projet relevant dôun examen au cas par cas au titre des rubriques 39b, 41a, 44b, 44d de 
lôannexe ¨ l'article R122-2 - Code de l'environnement, le ma´tre dôouvrage a, conform®ment ¨ 
lôarticle R122-3-1 du Code de lôenvironnement, transmis ¨ lôautorit® administrative comp®tente 
en mati¯re dôenvironnement une demande dôexamen au cas par cas en date du 03/07/2020.  
Par arrêté préfectoral n° AE-F9320P0161 du 23/07/2020, lôautorit® charg®e de lôexamen au 
cas par cas a pris la décision motivée de soumettre le projet ¨ ®tude dôimpact. 
Nota : le projet initial relevait également de la rubrique 47a relative au défrichement. En effet, 
le projet initial prévoyait un défrichement des parcelles cadastrées AI 34b, 57 a, 58, 59 a et b, 
60, 70 a et b, 89, 90 a et b, 139 a et b, 147,184 et AM 69 a sur une superficie de 53000 m². Le 
projet présenté en 2025 ayant ®t® r®duit, ce d®frichement est aujourdôhui abandonn® et la 
rubrique 47a nôest donc plus vis®e. 
Conformément à cette décision, Rocher Mistral avait déposé une ®tude dôimpact en date du 
23 janvier 2023 dans le cadre du premier dépôt de ses permis dôam®nager. 
La direction r®gionale de lôenvironnement, de lôam®nagement et du logement (DREAL) de 
PACA a été saisie par lôautorit® comp®tente pour autoriser le projet, pour avis de la MRAe. 
Lôavis de la MRAE (Avis 2023APPACA6/3331-3342) a été formulé le 9 février 2023. 
Les permis dôam®nager ont fait lôobjet dôun refus. 
Par un courrier du 4 septembre adressé à M. le Préfet, Rocher Mistral a annoncé renoncer à 
contester les décisions de refus des trois permis d'aménager par le Maire, et ne pas vouloir 
déposer d'autres demandes d'autorisation sans concertation avec les services de I'Etat. 
Afin de tenir compte du refus des permis dôam®nager mais aussi de lôavis des diff®rents 
services de lôEtat ainsi que celui de la MRae, le projet initialement envisag® en 2022 a 
®t® consid®rablement revu et r®duit afin de limiter ses effets sur lôenvironnement. Les 
évolutions entre le projet de 2022 et le projet de 2025 sont détaillées ci-après. 
En accord avec les services instructeurs, il a été décidé de ne pas déposer une nouvelle 
demande de cas par cas, mais dôactualiser l'étude d'impact initiale en faisant ressortir 
les évolutions du fonctionnement du site revu à la baisse. 
 
Le présent dossier constitue ainsi le résumé non technique cette ®tude dôimpact 
actualisée portant sur le nouveau projet porté par Rocher Mistral en 2025. 
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2.1 SITUATION PAR RAPPORT A LôARTICLE R122-1 III DU CODE 

DE LôENVIRONNEMENT 

Le projet objet de la présente évaluation environnementale comprend différentes 
composantes : 

µ des aménagements à régulariser : 

Le projet concerne la r®gularisation dôam®nagements r®alis®s au cours des quatre derni¯res 
années au sein du Château de La Barben et de ses alentours. Ces interventions, qui reflètent 
une volont® dôadaptation et de d®veloppement des lieux, portent sur trois secteurs distincts 
nécessitant une régularisation officielle : 
1. Le premier secteur correspond ¨ lôam®nagement de lôancien potager, o½ des travaux 
d®di®s ¨ la Provence et aux enfants, ont transform® cet espace en fonction dôusages 
nouveaux, modifiant ainsi son état initial. A noter quôun nouveau r®am®nagement de cette 
parcelle est en cours afin de r®pondre aux demandes de lôABF. 
2. Le second secteur concerne les jardins, dont lôessentiel portait sur lôam®nagement du 
site pour les spectacles nocturnes et diurnes. 
3. Le troisième concerne la base de vie, aménagée sur une parcelle anciennement 
agricole ou en friche, pour des besoins opérationnels ou logistiques liés aux activités du site. 
Cette base-vie doit être réduite et modifiée. En effet, les algécos seront à terme enlevés et 
uniquement un cabanon/hangar agricole installé. 
Ces différents aménagements, réalisés récemment, nécessitent une régularisation conforme 
à la législation en vigueur, dans un souci de transparence et de respect des normes 
environnementales et patrimoniales. 

µ Des aménagements à déclarer : le Parking Gouin 

Rocher Mistral est un parc à destination de la population autochtone et touristique en matière 
de loisirs, de culture et de valorisation du patrimoine. 
En ce sens, le parc doit être considéré comme un équipement collectif et pour assurer son 
fonctionnement dans les meilleures conditions, la r®gularisation dôun parc de stationnement 
pour accueillir les visiteurs doit être réalisée de manière à prendre en compte tous les 
impératifs de s®curit® et de respect de lôenvironnement que ce projet induit. 
Le projet pr®voit la cr®ation dôun parking dimensionn® pour 417 places pour v®hicules l®gers 
et 5 emplacements pour bus et autocars correspondant ¨ la capacit® dôaccueil des 
am®nagements de Rocher Mistral (Ch©teau, Jardins ¨ la Fran­aise, Potageré) soit environ 
1000 personnes. 

La pr®sente ®valuation environnementale porte sur lôint®gralit® du projet, y compris les 
aménagements déjà réalisés et à régulariser (projet unique). 

 
 

2.2 SITUATION DU PROJET PAR RAPPORT A LA 

NOMENCLATURE LOI SUR LôEAU DEFINIE A LôARTICLE R214-
1 DU CODE DE LôENVIRONNEMENT 

Le tableau ci-après reprend les rubriques de cette nomenclature concernées par le projet et 
expose, dans la colonne projet, les éléments du projet ou de sa construction 
 

Rubrique Intitulé 
Elément du projet soumis à la 
rubrique 

Niveau de 
procédure 

I. PRELEVEMENTS 

1.2.1.0 

A l'exception des prélèvements 
faisant l'objet d'une convention 
avec l'attributaire du débit affecté 
prévu par l'article L. 214-9, 
prélèvements et installations et 
ouvrages permettant le 
prélèvement, y compris par 
dérivation, dans un cours d'eau, 
dans sa nappe d'accompagnement 
ou dans un plan d'eau ou canal 
alimenté par ce cours d'eau ou 
cette nappe : 

1° D'une capacité totale maximale 
supérieure ou égale à 1 000 m3/ 
heure ou à 5 % du débit du cours 
d'eau ou, à défaut, du débit global 
d'alimentation du canal ou du plan 
d'eau (A) Č Autorisation 

2° D'une capacité totale maximale 
comprise entre 400 et 1 000 m3/ 
heure ou entre 2 et 5 % du débit du 
cours d'eau ou, à défaut, du débit 
global d'alimentation du canal ou 
du plan d'eau Č Déclaration 

Le Château de la Barben dispose 
dôune prise dôeau « historique » 
dans le Lavaldenan destinée à 
alimenter en eau les fontaines du 
jardin Le N¹tre. Cette prise dôeau 
est effectuée via un dispositif situé 
dans le cours dôeau (¨ environ 1 km 
en amont du château) et 
lô®coulement est réalisé de façon 
gravitaire jusquôau ch©teau. Aucun 
dispositif de pompage nôa ®t® mis en 
place par Rocher Mistral depuis 
lôacquisition du Ch©teau. La prise 
dôeau ainsi que les canalisations 
jusquôau pied du ch©teau sont ç 
historiques » et sont aussi utilisées 
historiquement par le cimetière de la 
Barben, situé au nord du château. 
Seuls quelques éléments en PVC et 
des vannes ont été installés à 
lôentrée du jardin à la française afin 
de réguler le débit. Les eaux 
circulant dans les différentes 
fontaines du jardin Le Nôtre sont 
ensuite restituées à la Touloubre via 
un système de surverse historique 
propre à chaque bassin. 

Ainsi, il nôy a aucun pr®l¯vement de 
la ressource en eau. Les eaux 
circulant dans les fontaines ne font 
lôobjet dôaucun traitement. 

DECLARATION 

II. REJETS 

2.1.5.0 

Rejet d'eaux pluviales dans les 
eaux douces superficielles ou sur le 
sol ou dans le sous-sol, la surface 
totale du projet, augmentée de la 
surface correspondant à la partie 
du bassin naturel dont les 
écoulements sont interceptés par 
le projet, étant : 

1° Supérieure ou égale à 20 ha Č  
Autorisation 

Les bassins naturels interceptés 
dans le cadre du projet de 2025 
concernent la régularisation liée à 
lôam®nagement de lôancien jardin 
potager (0,79 hectare) et le futur 
parking Gouin (1,23 hectare), soit 
un total de 2,02 hectares. 

Les aménagements réalisés au sein 
du jardin Le Nôtre ne concernent 
que la mise en place dô®quipements 
(sons, lumière) pour la diffusion de 
spectacles nocturnes. Ils nôinduisent 

DECLARATION 
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Rubrique Intitulé 
Elément du projet soumis à la 
rubrique 

Niveau de 
procédure 

2° Supérieure à 1 ha mais 
inférieure à 20 ha Č Déclaration 

donc aucune incidence sur la 
gestion des eaux pluviales. 

Le réaménagement de la base vie a 
pour objectif de répondre aux 
exigences de lôABF. Il comprend : 

- Lôenl¯vement des 
constructions modulaires et leur 
remplacement par un cabanon en 
bois ; 

- Le déplacement des places 
de parking PMR ; 

- Lôinstallation de bennes ¨ 
déchets au nord de la parcelle, au 
droit du cabanon en bois ; 

Lôensemble sera arbor® afin de 
préserver la vue du château et de 
ses abords. 

Considérant que : 

- Lôaltim®trie des terrains nôa 
jamais été et ne sera jamais 
modifiée ; 

- Le projet de 
réaménagement de la base vie 
nôinduit pas de modification de la 
nature des sols et 
dôimperm®abilisation des sols. 

Il nôinduit donc aucune incidence sur 
la gestion des eaux pluviales. 

III. IMPACTS SUR LE MILIEU AQUATIQUE OU SUR LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 

3.2.2.0 

Installations, ouvrages, remblais 
dans le lit majeur dôun cours dôeau : 

1° Surface soustraite supérieure ou 
égale à 10 000 m² Č Autorisation 

2° Surface soustraite supérieure ou 
égale à 400 m² et inférieure à 10 
000 m² Č Déclaration 

L'aménagement de l'ancien jardin 
potager a nécessité un 
décaissement de 20 cm et un 
remblayage de 25 cm, soit un 
exhaussement du terrain de 5 cm 
par rapport au terrain initial. Au droit 
de la zone potager, des locaux 
abritant un local technique dédié, 
une billetterie et des sanitaires ont 
par ailleurs été aménagés depuis 
2021. 

Les aménagements réalisés au sein 
de lôancien jardin potager 
sôinscrivent dans le lit majeur de la 
Touloubre et présentent une 
superficie de 7900 m2.  

Ces aménagements nécessitent 
une régularisation. 

DECLARATION 

3.3.1.0 

Assèchement, mise en eau, 
imperméabilisation, remblais de 
zones humides ou de marais, la 
zone asséchée ou mise en eau 
étant : 

Le projet pr®vu en 2025 nôimpacte 
aucune nouvelle zone humide 
(contrairement au projet de 2022). 

En revanche, la cr®ation de lôancien 
jardin potager a engendré une 

DECLARATION 

Rubrique Intitulé 
Elément du projet soumis à la 
rubrique 

Niveau de 
procédure 

1° Supérieure ou égale à 1 ha Č  
Autorisation 

2° Supérieure à 0,1 ha, mais 
inférieure à 1 ha Č  Déclaration 

suppression de la végétation 
arbustive et herbacée de la zone 
humide ainsi que des travaux du sol. 
Au regard de ces éléments, la 
cr®ation de lôancien jardin potager a 
donc entraîné une altération de la 
zone humide concernée sur 0,23 
hectare sans toutefois remettre en 
cause lôint®grit® de cette derni¯re 
ainsi que les fonctions quôelle 
assure actuellement. 

Ces aménagements nécessitent 
une régularisation. 

Tableau 1 : Rubriques de la nomenclature ç Loi sur lôEau è et application au projet 

Par conséquent, le projet présenté relève de la procédure de Déclaration (au titre des 
rubriques 1.2.1.0, 2.1.5.0, 3.3.2.0 et 3.3.1.0). 

Lôétude dôimpact est réalisée en application des articles R. 122-2 et R. 122-3 du Code de 
lôEnvironnement et tient lieu de document dôincidences au titre des articles L.214-1 et suivants 
du Code de lôEnvironnement (Loi sur lôEau codifi®e). 
Dans lô®tude dôimpact sur lôenvironnement, pour faciliter lôidentification des parties permettant 
lôanalyse des incidences au titre de la Loi sur lôEau, les ®l®ments apparaissent avec en en-tête 
le logo suivant : 

 

Paragraphe valant analyse dôincidences au titre de la Loi 
sur lôEau 
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1 CONTEXTE 

Situé entre Salon-de-Provence et Aix-en-Provence, dans les Bouches-du-Rhône, le Château 
de La Barben est probablement le plus ancien de Provence. Localisé sur un éperon rocheux, 
à proximité de Pelissanne, il domine la confluence entre le Lavaldenan et la Touloubre. Sa 
situation lui permettait une position défensive et des vues sur les reliefs alentours. 
Vianney D'ALANÇON a acquis le Château de la Barben en 2019 et a souhaité y développer 
un lieu de spectacles et dôanimations authentiques dans un cadre naturel pr®serv® et mis en 
valeur, au travers lôouverture dôun parc naturel et culturel, le Rocher Mistral. 
Le parc Rocher Mistral, ouvert en juillet 2021, est un parc provençal qui a vocation à accueillir 
un public de tout âge et de tous horizons, qui souhaite découvrir ou redécouvrir la richesse de 
ce beau territoire de Provence. 
Du fait de la grande diversit® des habitats quôil propose, le domaine du ch©teau est quant ¨ lui 
un magnifique aperçu de la biodiversité provençale. 
 

 
Figure 1 : Château de la Barben 

 

 
 

2 UN PARC A THEME ACCESSIBLE AU PLUS 
GRAND NOMBRE 

Eu égard à sa vocation culturelle, patrimoniale, historique, touristique, éducative et 
environnementale, le parc appartient à la typologie des parcs à thème. 
Ce dernier sôadresse au plus grand nombre, toutes g®n®rations confondues, et tout 
particuli¯rement ¨ la population locale, comme lôillustrent les donn®es suivantes : 

µ 83 000 visiteurs ont ®t® accueillis en 2024 sur une p®riode de 127 jours dôouverture. ; 

µ les donn®es relatives ¨ la provenance des visiteurs, issues de lôexploitation sur lôann®e 
2024, confirment que le parc sôadresse tr¯s majoritairement ¨ un public local issu des 
Bouches-du-Rhône. 

En 2025, lôobjectif affich® est de 92 000 visiteurs sur une p®riode de 143 jours dôouverture (du 
5 avril au 2 novembre 2025). Comme en 2024, le parc sera accessible en journée de 10h30 à 
18h et en soir®e jusquô¨ 23h, selon les plages dôouverture suivantes : 

µ tous les jours sauf le lundi du 5 juillet au 31 août ; 

µ le reste de lôann®e : vendredi, samedi, dimanche, jours f®ri®s et vacances scolaires. 

 

3 UN EQUIPEMENT DEJA RECONNU COMME 
ETANT DôINTERET COLLECTIF 

Par un avis conforme du 23 mars 2023, le préfet des Bouches-du-Rhône a considéré que le 
parc à thème « Rocher Mistral » et son aire de stationnement répondent aux besoins de la 
population en matière de culture et de loisirs et répond à e titre à la définition dôun ®quipement 
collectif : 

 
Figure 2 : Avis du préfet des Bouches-du-Rhône qualifiant le Rocher Mistral comme équipement collectif 

 

Le parc à thème « Rocher Mistral è rev°t ainsi les caract®ristiques dôun ®quipement collectif.  

De fait, les constructions et installations qui lui sont nécessaires sont autorisées en dehors de 
parties actuellement urbanisées (PAU), de la commune en application de lôarticle L. 111-4, 2° 
du code de lôurbanisme.  

  



Parc naturel et culturel proven­al au cîur du domaine du Château de la Barben                Description du projet 

15 

4 RAPPEL DU PROJET PRESENTE EN 2022 

Préalablement à la présentation du projet proposé en 2025 dans les nouveaux permis 
dôam®nager, ce chapitre rappelle le projet présenté en 2022. 
 
Le projet de 2022 prévoyait pour une superficie totale de 9,1 ha les aménagements suivants : 

µ une aire de stationnement dôune capacit® de 750 places pour les v®hicules l®gers et 17 
places pour les autocars, son chemin et sa voie dôacc¯s, et lôacc¯s ¨ lôaccueil du parc 
depuis lôaire de stationnement ; 

µ deux constructions (billetterie et sanitaires), localis®s au niveau de lôaccueil du parc ; 

µ un village provençal composé de 15 constructions, situé au nord du château ; 

µ située dans le prolongement du village provençal, une esplanade, destinée au 
déroulement de spectacles notamment nocturnes, comprenant trois bâtiments (espaces 
de vente), une tribune de 1 000 places (dite « Mistral »), une tribune de 2 000 places 
(dite « Napoléon »), une régie, ainsi que des espaces de stockage et vestiaires ; 

µ des cheminements piétons pour la circulation au sein du parc et un accès pompier 
reliant lôespace dôaccueil et la partie nord du parc ; 

µ un bassin de récupération des eaux de pluie ; 

µ trois ponts et une passerelle sur le Lavaldenan et un pont sur la Touloubre ; 

µ la cr®ation dôun plan dôeau. 

 

 
Figure 3 : Projet envisagé en 2022 
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Figure 4 : Plan de masse du projet ï ensemble (2022) 

 
Figure 5 : Ponts et passerelle du projet par rapport au r®seau hydrographique de la zone dô®tude pr®vus dans le projet de 

2022 
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5 PROJET DE REAMENAGEMENT DU SITE DU 
CHATEAU EN 2025 

Afin de tenir compte du refus des permis dôam®nager mais aussi de lôavis des diff®rents 
services de lôEtat ainsi que celui de la MRae, le projet initialement envisag® en 2022 a été 
consid®rablement revu et r®duit afin de limiter ses effets sur lôenvironnement. 
Le projet objet des nouveaux permis dôam®nager et de la présente évaluation 
environnementale se compose désormais : 

µ Dôaménagements à régulariser : 

Cette composante concerne la r®gularisation dôam®nagements r®alis®s au cours des quatre 
dernières années au sein du Château de La Barben et de ses alentours. Ces interventions, qui 
refl¯tent une volont® dôadaptation et de d®veloppement des lieux, portent sur trois secteurs 
distincts nécessitant une régularisation officielle : 
1. Le premier secteur correspond ¨ lôam®nagement de lôancien potager, o½ des travaux 
d®di®s ¨ la Provence et aux enfants, ont transform® cet espace en fonction dôusages 
nouveaux, modifiant ainsi son état initial (0,79 hectare). L'aménagement de l'ancien jardin 
potager a nécessité un décaissement de 20 cm et un remblayage de 25 cm, soit un 
exhaussement du terrain de 5 cm. Au droit de la zone potager, des locaux abritant un local 
technique dédié, une billetterie et des sanitaires ont par ailleurs été aménagés. A noter que le 
projet de 2025 prévoit un réaménagement de ce site. 
 
2. Le second secteur concerne le jardin Le Nôtre, dont lôessentiel portait sur 
lôam®nagement du site pour les spectacles nocturnes et diurnes (0,43 hectare). 
3. Le troisième concerne la base de vie, aménagée sur une parcelle anciennement 
agricole ou en friche, pour des besoins opérationnels ou logistiques liés aux activités du site. 
A noter que cette dernière est en cours de modification. En effet, les algécos seront à terme 
enlevés et uniquement un cabanon/hangar agricole installé (0,53 hectare). 
Ces différents aménagements, réalisés récemment, nécessitent une régularisation conforme 
à la législation en vigueur, dans un souci de transparence et de respect des normes 
environnementales et patrimoniales. 

µ Des aménagements à déclarer : 

- Le Parking Gouin (1,21 hectare) 
Rocher Mistral est un parc à destination de la population autochtone et touristique en matière 
de loisirs, de culture et de valorisation du patrimoine. 
En ce sens, le parc doit être considéré comme un équipement collectif et pour assurer son 
fonctionnement dans les meilleures conditions, la r®gularisation dôun parc de stationnement 
pour accueillir les visiteurs doit être réalisée de manière à prendre en compte tous les 
imp®ratifs de s®curit® et de respect de lôenvironnement que ce projet induit. 
Le projet pr®voit la cr®ation dôun parking dimensionn® pour 417 places pour v®hicules l®gers 
et 5 emplacements pour bus et autocars correspondant ¨ la capacit® dôaccueil des 
am®nagements de Rocher Mistral (Ch©teau, Jardins ¨ la Fran­aise, Potageré) soit dôenviron 
1100 personnes. 

 

 

Am®nagements ¨ lôext®rieur du ch©teau 
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Figure 6 : Evitement mis en place et réduction des emprises entre 2022 et 2025 

 
 
 
 
 
 
 

Le projet finalement retenu en 2025 est ainsi beaucoup plus restreint que le projet de 2022 (3 
ha au lieu de 9,1 hectares). 
Une d®marche dô®vitement a ®t® mise en îuvre et plusieurs composantes ont été 
abandonnées : 
- Le village provençal et ses 15 constructions, évitant ainsi les modifications des perceptions 
paysagères et les impacts sur les milieux naturels, 
- Lôesplanade et ses tribunes ç Mistral » et « Napoléon » et la cr®ation dôun plan dôeau, évitant 
ainsi des travaux de défrichement, des effets sur les zones humides et les impacts liés aux 
spectacles nocturnes ; 
- Les quatre ponts sur le Lavaldenan et le pont sur la Touloubre, évitant ainsi tout travaux sur 
cours dôeau et tout impact sur la faune piscicole et les continuités écologiques ; 
- Le parking au sud-ouest de 750 places, sur près de 3 hectares. Du fait de la réduction du 
projet et de lôabandon de spectacles supplémentaires, un tel parking nôest plus n®cessaire et 
son positionnement et son dimensionnement ont ainsi été revus. 
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Figure 7 : Plan de masse du projet parking Gouin (Source : Gautier Garron Architecte) 
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 2/ DESCRIPTION DES ASPECTS 
PERTINENTS DE L'ETAT ACTUEL DE 
L'ENVIRONNEMENT  
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1 LA SITUATION GEOGRAPHIQUE ET LA 
PRESENTATION DE LôAIRE DôETUDE 

 
Lôaire d'®tude retenue pour la r®alisation de lô®tude dôimpact est plus vaste que les terrains 
strictement nécessaires au projet afin de permettre une vision globale de l'environnement et 
de ses enjeux. La surface correspondante est dôenviron 34 hectares. 
Comme décrit au chapitre précédent, le projet en tant que tel se d®compose dôam®nagements 
¨ r®gulariser et dôam®nagements projet®s : 
 
Aménagements à régulariser : 

µ Base de vie (0,53 ha), 

µ Potager (0,71 hectare), 

µ Spectacle nocturne (0,43 hectare). 

 

Aménagement à déclarer : 

µ Parking Gouin (1,21 hectare). 

 
La carte ci-contre permet de localiser lôaire dô®tude.  

 

Figure 8 : Aire dô®tude retenue pour lô®tude dôimpact (ECO-MED) 

 
Lôaire dô®tude a ®t® ainsi d®finie de fa­on ¨ englober des ensembles coh®rents et ¨ retenir des 
limites physiques et existantes (infrastructures de transport notamment, relief, réseau 
hydrographique). 
Ce p®rim¯tre a par ailleurs ®t® adapt® suivant les sources dôinformations disponibles et les 
thèmes traités. Par exemple, il a été élargi pour les aspects climatologie, paysage, qualité de 
lôair ou encore certaines données socio-®conomiques relatives ¨ lôensemble du territoire 
communal de la Barben. 
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2 LE MILIEU PHYSIQUE 

2.1 LE CLIMAT 

Soumis à un climat de type m®diterran®en, le p®rim¯tre dô®tude se singularise par : 

µ des températures douces en hiver et de très fortes chaleurs en été, 

µ de violents orages (fortes précipitations sur un temps court), 

µ des vents très forts (notamment le mistral). 

Le changement climatique est une réalité ayant des impacts locaux déjà sensibles et qui vont 
sôintensifier dans les ann®es ¨ venir. Il est donc indispensable dôidentifier d¯s ¨ pr®sent les 
grandes vulnérabilités des territoires et de mettre en place des stratégies adaptatives. Concernant 
le parc Rocher Mistral cette vuln®rabilit® se traduit essentiellement par lôaugmentation du risque 
incendie pouvant être lié à un accroissement des températures et des périodes de sécheresse. 

2.2 LES SOLS ET LES SOUS-SOLS 

2.2.1 La topographie 
 

 
Figure 9 : topographie du site 

 
Le secteur élargi présente de fortes variations topographiques, mais le rocher Mistral en tant que 
tel est localisé sur une zone relativement plane entre 100 et 140 mètres dôaltitude.  

2.2.2 Le contexte géologique 

 
Figure 10 : Carte géologique (source : Infoterre ï BRGM) 

 
Les formations affleurantes au droit du périmètre aménagé sont exclusivement des alluvions 
modernes (Fz) constituées de dépôts, principalement limoneux, qui renferment des bandes 
caillouteuses et des lentilles graveleuses. 
Dans la mesure où le projet ne nécessite pas de travaux de terrassement, le contexte géologique 
ne présente pas de sensibilité particulière. 
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2.3 LA RESSOURCE EN EAU 

Lôaire dô®tude est localis®e au sein du SDAGE Rh¹ne-M®diterran®e et nôest concern®e par aucun 
SAGE. 
 

2.3.1 Les eaux souterraines 

Sous lôaire dô®tude, circule la masse dôeau ç Formations vari®es du bassin versant de la Touloubre 
et de l'étang de Berre ». Elle présente un bon état quantitatif et chimique depuis 2015.  
Cette masse d'eau présente une surface totale de 602 km2, la totalité de cette surface se trouvant 
à l'affleurement. Elle est imperméable, localement aquifère. Son écoulement est libre et captif, 
majoritairement libre. 
 

2.3.2 Les eaux de surface 

2.3.2.1 Bassin hydrographique 

D'un point de vue hydrographique, le parc ROCHER MISTRAL est situé dans le grand bassin 
hydrographique Rhône-Méditerranée-Corse (130 660 km2). Il appartient au bassin topographique 
de la Touloubre (code hydrographique Y42-0400) d'une superficie d'environ 401 km2. 
 
2.3.2.2 Cours dôeau 

Deux masses dôeau superficielles appartenant au sous-bassin LP_16_10 « Touloubre » sont concernées 
par la zone dô®tude, ç La Touloubre de sa source au Vallat de Boulery » (FRDR11264) et « Ruisseau de 
Concernade » (FRDR12063b). 

Le site du projet ROCHER MISTRAL se situe à la confluence de ces deux cours d'eau. Dans la 
mesure où le projet de 2025 ne prévoit plus aucuns travaux sur ces deux cours dôeau, la sensibilit® 
est limitée. 

 

Figure 11 : Masses dôeau superficielles 

 

 
















































































































































